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La Journée internationale des personnes handicapées est célébrée chaque an-
née le 3 décembre à travers le monde. Elle est une opportunité de promouvoir 
les droits et le bien-être des personnes handicapées dans la sphère privée 
comme professionnelle. 

C’est l’occasion aussi de sensibiliser le plus grand nombre au handicap.

Au niveau interprofessionnel, FO porte des revendications en faveur de l’insertion et du maintien dans l’emploi 
des travailleurs handicapés. Maintien dans l’emploi afin de lutter contre la désinsertion professionnelle, 
négociation d’accords handicap, amélioration des droits à la retraite des personnes handicapées sont autant 
de revendications qui contribueront à améliorer les droits des salariés en situation de handicap.

FO Énergie s’inscrit dans ces revendications, et porte au sein des Industries Electriques et Gazières la 
création d’un droit nouveau en créant une prime de 100 euros/mois pour aider tous les salariés en situation 
de handicap ou parents d’enfant handicapé. 

Les problèmes de pouvoir d’achat impactent tous les salariés, mais peuvent impacter davantage les salariés 
en situation de handicap. Les accords collectifs traitant du handicap sont une nécessité, mais pour FO Énergie, 
la création d’une prime statutaire de branche serait un signal fort.

Ces revendications contribueraient si elles aboutissaient à œuvrer pour une société où une entreprise  
inclusive module son fonctionnement de façon à inclure ses différentes composantes et leur permet de vivre 
et travailler ensemble. 

Le 3 décembre, l’UNESCO a décidé de construire cette journée autour du thème « Unis dans l’action pour 
sauver et réaliser les objectifs de développement durable pour, avec et par les personnes handicapées ».

Ce thème souligne l’engagement mondial à favoriser l’inclusion et l’accessibilité des personnes handicapées, 
en harmonie avec les Objectifs de Développement Durable (ODD). 

L’UNESCO propose un webinaire où seront abordés différents éléments liés à cette thématique.

Pour y participer, inscrivez-vous dès maintenant :

FO Énergie revendique une participation sociale et professionnelle des personnes en situation de handicap 
au sein des Industries Electriques et Gazières. 

Cette participation est possible par un changement radical d’attitude de notre société et de nos Entreprises 
qui doivent s’adapter aux possibilités de la personne. 

C’est ce que FO Énergie porte au quotidien et cette journée permet de le rappeler.
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https://www.fnem-fo.org/participation_webinaire_unesco

